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Additif 

Le Conseil d’administration est invité à examiner les modifications apportées au 

document EB 2024/LOT/P.8. Les modifications sont indiquées ci-après (le texte supprimé 

est barré et le texte ajouté est souligné).  

À la page 2, le paragraphe 9 est modifié comme suit: 

« L’objectif de développement du projet est d’améliorer l’accès des jeunes à 

l’emploi et la résilience des communautés rurales grâce au développement 

d’entreprises dans les systèmes alimentaires de l’agriculture, de l’élevage et de la 

pêche. FORCE-Jeunes interviendra dans 66 villages présentant le taux de pauvreté 

rurale le plus élevé des trois îles: 27 à Anjouan, 22 à Mohéli et 17 en 

Grande Comore 27 en Grande Comore, 22 à Anjouan et 17 à Mohéli. Il cible les 

ruraux pauvres âgés de 15 à 35 ans (soit 33,7% de la population) qui sont peu ou 

pas intégrés aux processus de création de richesse, selon les profils suivants: 

i) jeunes sans formation professionnelle participant aux activités de production 

agropastorale et halieutique sur des fermes familiales; ii) jeunes diplômés ou 

jeunes ayant un minimum de formation, sans emploi; iii) jeunes pleinement 

engagés dans des activités économiques en quête de développement. Ces 

catégories seront admissibles à un accompagnement pour les parcours définis. Des 

stratégies ont été élaborées pour atteindre les jeunes, notamment les personnes 

handicapées. Le projet ciblera directement 6 000 jeunes issus d’environ 

4 000 ménages ruraux vulnérables. Au sein de ces ménages, cela aura un impact 

indirect sur plus de 20 700 personnes. » 

À la page 12, le paragraphe 39 est modifié comme suit: 

« La stratégie opérationnelle du projet est pensée suivant un processus structuré 

d’appui aux jeunes ruraux: i) identification et orientation; ii) formation, 

renforcement et projet économique; iii) financement et accompagnement. 

Cette stratégie organise les appuis du projet en trois temps: 1) activités 

préparatoires, activités de lancement et initiation des actions pilotes et de 

vulgarisation sur la première partie des 40% de la zone d’intervention, soit 

27 villages (7 en Grande Comore, 11 à Anjouan et 9 à Mohéli11 en Grande Comore, 

9 à Anjouan et 7 à Mohéli), imputées sur le financement de FIDA12 (années 1 à 2); 

2) interventions étendues progressivement à d’autres villages au moyen de fonds 

supplémentaires versés par les cofinanceurs ou issus d’une reconstitution des 

ressources du FIDA 13 ou 14 pour la phase de déploiement (années 3 à 5); 

3) phase de consolidation et d’achèvement (années 6 à 7). » 


